
 

102690103   
DN/JJ/      

      
      
A DIJON (Côte d'Or), 23 Rue Buffon, au siège de l’Office Notarial, ci-

après nommé, 
Maître Marjolaine NOURISSAT-GONTHIER, Notaire Associé de la Société 

d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LEGATIS DIJON QUETIGNY », 
titulaire d’un Office Notarial à DIJON (Côte d'Or), 23 rue Buffon, ayant un bureau 
annexe à QUETIGNY, 2 bis rue du Cap Vert, 

 
Avec la participation à distance de Maître François-Stanislas THOMAS, 

notaire à CHALON-SUR-SAONE (71100), 14 rue de la Banque, assistant le 
PRENEUR, 

 
A REÇU le présent acte contenant RESILIATION PARTIELLE DE BAIL 

RURAL et CONCLUSION D’UN BAIL RURAL A LONG TERME à la requête des 
personnes ci-après identifiées. 

 

PREMIERE PARTIE – RESILIATION PARTIELLE DE BAIL RURAL  
 

IDENTIFICATION DES PARTIES 
 
Monsieur Albert André BISSEY, retraité, époux de Madame Marie Louise 

STACHOW, demeurant à DIJON (21000) 1 rue Berthelot. 
Né à SAULON-LA-CHAPELLE (21910) le 21 août 1940. 
Marié à la mairie de DIJON (21000) le 21 décembre 1962 sous le régime de la 

communauté de biens réduite aux acquêts aux termes du contrat de mariage reçu par 
Maître BESSON, notaire à DIJON (21000), le 8 décembre 1962. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Figurant ci-après sous la dénomination : le "BAILLEUR" 

D'UNE PART 
 
La Société dénommée A.F GROS, Société par actions simplifiée au capital de 

137.500,00 €, dont le siège est à POMMARD (21630), 5 Grande Rue La Garelle, 
identifiée au SIREN sous le numéro 383967346 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de DIJON.  

 
Figurant ci-après sous la dénomination : le "PRENEUR". 

D'AUTRE PART 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Albert BISSEY est représenté à l’acte par Madame Sylvie 
DURAND, domiciliée professionnellement à DIJON (21000), 23 rue Buffon, en vertu 
d’une procuration sous seing privé ci-annexée. 

Madame DURAND, présente au sein de l’office notarial du notaire soussigné. 
 
- La Société dénommée A.F GROS est représentée à l’acte par Madame 

Caroline PARENT, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une 
délibération des associés en date du 8 décembre 2023, dont le procès-verbal est ci-
annexé. 

Madame Caroline PARENT présente au sein de l’office notarial du notaire 
participant. 

 

LE DOUZE JANVIER
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE,
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DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement au bail, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à la capacité de donner à bail du BAILLEUR 
ainsi qu’à la capacité de s’obliger du PRENEUR par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque, ainsi qu’il en a été justifié au notaire soussigné. 

 

INTERVENTION – DES NUS-PROPRIETAIRES 

 
Madame Corinne Elisabeth BISSEY, directrice d'école, épouse de Monsieur 

Bernard DAGORRET, demeurant à ITXASSOU (64250) 48 Garroa Xokoa. 
Née à DIJON (21000) le 30 juin 1964. 
Mariée à la mairie de DIJON (21000) le 19 septembre 1992 sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Xavier CLERISSE, notaire à 
BAYONNE (64100), le 10 août 1992. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ici représentée par Madame Sylvie DURAND, susnommée, en vertu d’une 

procuration sous seing privé ci-annexée, 
 
Et Madame Catherine Anne BISSEY, enseignante, épouse de Monsieur 

Sylvain Jean-Pierre CHATZ, demeurant à CHATILLON SUR CLUSES (74300) 640 
Route du Martelet. 

Née à DIJON (21000) le 1er mars 1971. 
Mariée à la mairie de DIJON (21000) le 29 octobre 1994 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ici représentée par Madame Sylvie DURAND, susnommée, en vertu d’une 

procuration sous seing privé ci-annexée, 
 
Interviennent ici pour déclarer, en tant que de besoin, avoir connaissance des 

présentes par la lecture qui leur en a été faite par le notaire soussigné, et donner leur 
agrément aux présentes. 

 

PROJET D’ACTE 

Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du 
présent acte et déclarent avoir obtenu toutes explications utiles. 

 

EXPOSE 

 
1) Aux termes d’un acte reçu par Maître ROYET, notaire à NUITS-SAINT-

GEORGES, le 16 septembre 1988, enregistré à BEAUNE le 29 septembre 1988, 
bordereau 595, folio 47, case 2,  

Monsieur Albert BISSEY, alors nu-propriétaire, et Madame Yvonne BISSEY, 
sa mère, alors usufruitière, aux droits desquels se trouvent aujourd’hui Monsieur 
Albert BISSEY désormais usufruitier, et Mesdames Corinne DAGORRET-BISSEY et 
Catherine CHATZ-BISSEY, nues-propriétaires ci-après nommées, 
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Ont donné à bail à ferme à Madame Anne Françoise GROS, épouse de 
Monsieur François PARENT, demeurant à POMMARD, sous diverses charges et 
conditions, pour une durée de 9 ans, renouvelable tacitement par période de 9 ans, à 
compter du 1er janvier 1988, et moyennant un fermage annuel payable en argent sur 
la base de 334 litres de vin d’appellation Vosne-Romanée, notamment les parcelles 
ci-après désignées :  

 

DESIGNATION 

A FLAGEY-ECHEZEAUX (CÔTE-D'OR) - 21640 - Les Chalandins 
Parcelles en nature de vigne  
Figurant à la matrice cadastrale sous les relations suivantes : 

Section N° Lieudit Surface 

D 418 LES CHALANDINS 00 ha 01 a 10 ca 

D 420 LES CHALANDINS 00 ha 02 a 05 ca 

D 422 LES CHALANDINS 00 ha 30 a 65 ca 

 
2) Aux termes d’un acte reçu par Maître François-Xavier ROYET, notaire à 

NUITS-SAINT-GEORGES, le 25 mai 1992, enregistré à BEAUNE le 4 juin 1992, 
bordereau 387, folio 68, case 1, Madame Anne Françoise PARENT-GROS a cédé au 
profit de la société A.F GROS., susnommée, tous les droits, pour le temps restant à 
courir à compter du 1er janvier 1992, au bail sus-énoncé. 

 

RESILIATION AMIABLE PARTIELLE 

Les parties conviennent de résilier le bail sus-énoncé, partiellement, en ce 
qu’il porte sur les parcelles ci-après désignées, amiablement, purement et 
simplement, à compter du 31 décembre 2023. 

 

DESIGNATION 

A FLAGEY-ECHEZEAUX (CÔTE-D'OR) - 21640 - Les Chalandins 
Parcelles en nature de vigne  
Figurant à la matrice cadastrale sous les relations suivantes : 

Section N° Lieudit Surface 

D 418 LES CHALANDINS 00 ha 01 a 10 ca 

D 420 LES CHALANDINS 00 ha 02 a 05 ca 

D 422 LES CHALANDINS 00 ha 30 a 65 ca 

 

EFFET RELATIF 

Du chef de Monsieur Albert BISSEY 
Acquisition suivant acte reçu par Maître THIRAULT, notaire à NUITS-SAINT-

GEORGES, , le 2 janvier 1943, transcrit au bureau des hypothèques de BEAUNE le 2 
juin 1943, volume 2889, numéro 50. 

Etant précisé :  
- Qu'aux termes d'un acte reçu par Maître BESSON, Notaire à DIJON, le 8 

décembre 1962, publié le 11 février 1963, volume 3648, numéro 20, Monsieur 
BISSEY a fait donation à ses parents de l'usufruit des biens dont s'agit. 

- Qu'aux termes d'un acte reçu par Maître NOURISSAT, Notaire à DIJON, le 4 
août 1972, publié le 4 janvier 1973, volume  4421, numéro 31, Monsieur BISSEY a fait 
rapport à la masse de la donation-partage de la nue-propriété des biens dont s'agit. 

- Et qu'aux termes d'un acte reçu par Maître  NOURISSAT, Notaire à DIJON, 
le 21 décembre 1999, publié les 29 février et 2 mai 2000, volume 2000P, numéros 
995, Monsieur BISSEY a faire rapport à la masse à partager de la pleine propriété des 
biens dont s'agit, suite aux décès de ses parents. 

 
Du chef de Madame Corinne DAGORRET-BISSEY et de Madame 

Catherine CHATZ-BISSEY 
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Donation suivant acte reçu par Maître Didier NOURISSAT, notaire à DIJON,  
le 23 mai 2002, publié au service de la publicité foncière de DIJON 4 le 17 juin 2002, 
volume 2002P, numéro 3034. 

 

ABSENCE DE DROIT A INDEMNITE POUR RESILIATION 

Les parties déclarent que la présente résiliation a lieu sans indemnité de part 
ni d’autre. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, chacune des parties élit 
domicile en son adresse indiquée en tête des présentes.  

 

FRAIS 

Les frais, droits et émoluments des présentes sont à charge du PRENEUR. 
 

PUBLICITE FONCIERE 

Ce bail n’ayant pas fait l’objet d’une publication au service de la publicité 
foncière compétente, la présente résiliation ne sera pas publiée non plus. Le montant 
du fermage restant à courir sur le bien objet de la présente résiliation représente une 
somme de ZERO EURO (0,00 EUR). 

 

DEUXIEME PARTIE – CONCLUSION D’UN BAIL RURAL A LONG 
TERME 

 

ONT COMPARU 
 
Monsieur Albert André BISSEY, retraité, époux de Madame Marie Louise 

STACHOW, demeurant à DIJON (21000) 1 rue Berthelot. 
Né à SAULON-LA-CHAPELLE (21910) le 21 août 1940. 
Marié à la mairie de DIJON (21000) le 21 décembre 1962 sous le régime de la 

communauté de biens réduite aux acquêts aux termes du contrat de mariage reçu par 
Maître BESSON, notaire à DIJON (21000), le 8 décembre 1962. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Figurant ci-après sous la dénomination : le "BAILLEUR" 

D'UNE PART 
 
La Société dénommée A.F GROS, Société par actions simplifiée au capital de 

137.500,00 €, dont le siège est à POMMARD (21630), 5 Grande Rue La Garelle, 
identifiée au SIREN sous le numéro 383967346 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de DIJON.  

 
Figurant ci-après sous la dénomination : le "PRENEUR". 

D'AUTRE PART 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Albert BISSEY est représenté à l’acte par Madame Sylvie 
DURAND, domiciliée professionnellement à DIJON (21000), 23 rue Buffon, en vertu 
d’une procuration sous seing privé ci-annexée. 

Madame DURAND, présente au sein de l’office notarial du notaire soussigné. 
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- La Société dénommée A.F GROS est représentée à l’acte par Madame 
Caroline PARENT, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une 
délibération des associés en date du 8 décembre 2023, dont le procès-verbal est ci-
annexé. 

Madame Caroline PARENT présente au sein de l’office notarial du notaire 
participant. 

 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement au bail, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à la capacité de donner à bail du BAILLEUR 
ainsi qu’à la capacité de s’obliger du PRENEUR par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque, ainsi qu’il en a été justifié au notaire soussigné. 

 
Le BAILLEUR seul : 

• Qu’il a la libre disposition des locaux loués. 

• Qu’aucune clause de réserve de propriété ne peut être invoquée par les 
fournisseurs des éléments de matériel, mobilier, agencements ou installation 
compris dans les locaux loués. 

 
INTERVENTION – DES NUES-PROPRIETAIRES 

 
Madame Corinne Elisabeth BISSEY, directrice d'école, épouse de Monsieur 

Bernard DAGORRET, demeurant à ITXASSOU (64250) 48 Garroa Xokoa. 
Née à DIJON (21000) le 30 juin 1964. 
Mariée à la mairie de DIJON (21000) le 19 septembre 1992 sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Xavier CLERISSE, notaire à 
BAYONNE (64100), le 10 août 1992. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ici représentée par Madame Sylvie DURAND, susnommée, en vertu de la 

procuration sus-relatée, 
 
Et Madame Catherine Anne BISSEY, enseignante, épouse de Monsieur 

Sylvain Jean-Pierre CHATZ, demeurant à CHATILLON SUR CLUSES (74300) 640 
Route du Martelet. 

Née à DIJON (21000) le 1er mars 1971. 
Mariée à la mairie de DIJON (21000) le 29 octobre 1994 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ici représentée par Madame Sylvie DURAND, susnommée, en vertu de la 

procuration sus-relatée, 
 
Interviennent ici pour déclarer, conformément aux dispositions de l’article 595, 

dernier alinéa, du Code civil, avoir connaissance des présentes par la lecture qui leur 
en a été faite par le notaire soussigné, et donner leur agrément aux présentes. 
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PROJET D’ACTE 

Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du 
présent acte et déclarent avoir obtenu toutes explications utiles. 

 
La première partie contient les dispositions du bail proprement dit et la 

deuxième partie les dispositions diverses. 
 

PREMIERE PARTIE – BAIL RURAL A LONG TERME 
 
Le BAILLEUR donne à bail rural à long terme conformément aux articles 

L.416-1 à L.416-9 du Code rural et de la pêche maritime, aux garanties ordinaires et 
de droit en la matière, modifiées ou complétées éventuellement par les stipulations du 
présent acte, pour la durée et aux conditions ci-après précisées, au PRENEUR qui 
accepte, les biens dont la désignation suit : 

 

IMMEUBLE LOUE 

DESIGNATION 

A FLAGEY-ECHEZEAUX (CÔTE-D'OR) - 21640 - Les Chalandins 
Parcelles en nature de vigne  
Figurant à la matrice cadastrale sous les relations suivantes : 

Section N° Lieudit Surface 

D 418 LES CHALANDINS 00 ha 01 a 10 ca 

D 420 LES CHALANDINS 00 ha 02 a 05 ca 

D 422 LES CHALANDINS 00 ha 30 a 65 ca 

 
Total surface : 00 ha 33 a 80 ca 

Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 
Il résulte d’une attestation de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité en 

date du 21 août 2023 demeurée ci-annexée que les parcelles sont situées dans l’aire 
d’appellation d’origine contrôlée « Vosne Romanée ». 

 

EFFET RELATIF 

Du chef de Monsieur Albert BISSEY 
Acquisition suivant acte reçu par Maître THIRAULT, notaire à NUITS-SAINT-

GEORGES, , le 2 janvier 1943, transcrit au bureau des hypothèques de BEAUNE le 2 
juin 1943, volume 2889, numéro 50. 

Etant précisé :  
- Qu'aux termes d'un acte reçu par Maître BESSON, Notaire à DIJON, le 8 

décembre 1962, publié le 11 février 1963, volume 3648, numéro 20, Monsieur 
BISSEY a fait donation à ses parents de l'usufruit des biens dont s'agit. 

- Qu'aux termes d'un acte reçu par Maître NOURISSAT, Notaire à DIJON, le 4 
août 1972, publié le 4 janvier 1973, volume  4421, numéro 31, Monsieur BISSEY a fait 
rapport à la masse de la donation-partage de la nue-propriété des biens dont s'agit. 

- Et qu'aux termes d'un acte reçu par Maître  NOURISSAT, Notaire à DIJON, 
le 21 décembre 1999, publié les 29 février et 2 mai 2000, volume 2000P, numéros 
995, Monsieur BISSEY a faire rapport à la masse à partager de la pleine propriété des 
biens dont s'agit, suite aux décès de ses parents. 

 
Du chef de Madame Corinne DAGORRET-BISSEY et de Madame 

Catherine CHATZ-BISSEY 
Donation suivant acte reçu par Maître Didier NOURISSAT, notaire à DIJON,  

le 23 mai 2002, publié au service de la publicité foncière de DIJON 4 le 17 juin 2002, 
volume 2002P, numéro 3034. 
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SERVITUDES 

Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes 
pouvant encore exister à ce jour. 

 

ARRETE PREFECTORAL FIXANT L’APPLICATION DU STATUT DU FERMAGE 
POUR LE DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR 

L’arrêté préfectoral fixant l’application du statut du fermage pour le 
département de la Côte d’Or en date du 22 octobre 2014 est demeuré ci-annexé. 

 

CONSISTANCE - REGLEMENTATION 

Les biens loués sont donnés à bail tels qu’ils existent avec toutes leurs 
dépendances sans exception ni réserve, sans garantie de contenance, la différence 
en plus ou en moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte du 
PRENEUR. 

Etant précisé que s’agissant d’une mise à disposition à titre onéreux 
d’immeubles à usage de viticulture en vue de leur exploitation, la convention obéit aux 
règles d'ordre public du statut du fermage, de l’arrêté préfectoral en vigueur, ainsi 
qu’aux conditions particulières convenues entre les parties dans les limites permises 
par la loi. 

Pour tout ce qui n’est pas prévu, les contractants déclarent vouloir s’en 
remettre aux usages locaux. 

Les parties sont avisées qu’en cas de modification du statut du fermage ou 
des dispositions préfectorales, elles seront tenues de se conformer aux dispositions 
immédiatement applicables aux baux en cours. 

 

ETAT DES LIEUX 

Conformément aux dispositions de l'article L.411-4 et à l'annexe V (renvoyant 
à l’annexe XI) de l’arrêté préfectoral n° 678/DDT du 22 octobre 2014 relatif au statut 
du fermage applicable dans le département de la Côte d'Or, un état des lieux doit être 
établi contradictoirement à frais communs dans le mois qui précède ou celui qui suit la 
date de l'entrée en jouissance. L'état des lieux comporte la visite de chaque parcelle 
et de chaque bâtiment. Au cas où l'une des parties ferait preuve de mauvaise volonté 
ou de négligence à cet égard, la partie la plus diligente établit un état des lieux qu'elle 
notifie à l'autre partie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Cette dernière dispose, à compter de ce jour, de deux mois pour faire des 
observations sur tout ou partie du projet ou pour l'accepter. Passé ce délai, son 
silence vaudra accord, et l'état des lieux deviendra définitif et réputé établi 
contradictoirement. Un autre état des lieux doit être fait à la sortie. 

 

DUREE 

Ce bail est conclu pour une durée de DIX-HUIT (18) années à compter du 1er 
janvier 2024, pour se terminer le 31 décembre 2041. 

A l’expiration du bail, le BAILLEUR, s’il remplit les conditions requises, et à 
charge d’adresser préalablement un congé dans les formes et délais prescrits, 
pourront exercer le droit de reprise accordé par le Code Rural et de la Pêche 
Maritime.  

Si le BAILLEUR n’utilise pas son droit de reprise, à l’expiration de cette 
période initiale, conformément à l’article L.416-1 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime, ce bail se renouvellera par période de neuf ans dans les termes de l’article 
L. 411-46 du Code Rural et de la Pêche Maritime à moins qu’il ne soit résilié soit à 
l’amiable, soit pour un des motifs prévus ci-après.  

Sauf convention contraire, les clauses et conditions du bail renouvelé seront 
celles du présent bail : à défaut d’accord entre les parties, le tribunal paritaire fixera le 
prix et statuera sur les clauses et conditions du nouveau bail. 

 



 
 

8 

CONDITIONS DE JOUISSANCE 

Ce bail est soumis : 
- aux dispositions actuelles du statut du fermage définies par les articles L 411-

1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, et à toutes les modifications qui 
pourront y être apportées à l'avenir dans la mesure où elles auront été déclarées 
applicables aux baux en cours. 

Le BAILLEUR et le PRENEUR s'obligent, respectivement et solidairement 
entre eux, à les exécuter et accomplir. 

1°) Jouissance   
Le PRENEUR jouira des biens loués à l'exemple d'un viticulteur soigneux et 

actif, sans commettre, ni souffrir qu'il y soit fait des dégâts ou des dégradations. 

2°) Empiétement - Usurpations  
Le PRENEUR s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et devra 

avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai prescrit par 
l’article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-intérêts. 

3°) Destination des lieux  
Le PRENEUR ne pourra changer la destination des lieux loués qui est 

strictement à vocation viticole. 

4°) Assurances 
Le notaire rappelle au preneur l’utilité d’assurer : 

- son matériel de culture, ses récoltes et vendanges, et plus, généralement, 
tous les biens lui appartenant et attachés à l’exploitation du fonds loué ; 

- le recours des propriétaires et le risque des voisins ; 
- ses salariés contre les risques d'accident du travail ; 
- ses récoltes contre la grêle et toutes les calamités agricoles dont les 

compagnies d'assurances acceptent ordinairement de couvrir les risques. 

5°) Cas fortuits 
Il est convenu que le PRENEUR supportera tous cas fortuits, prévus ou 

imprévus. 

6°) Fin du bail - Obligation du preneur 
Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, le PRENEUR devra 

restituer les lieux en bon état, conformément à l'état des lieux qui aura été dressé 
comme il est dit ci-dessus, et sauf les modifications et transformations régulièrement 
autorisées et effectuées au cours du bail, conformément aux articles L 411-28, L 411-
29 et L 411-73 du Code rural et de la pêche maritime. Le nouvel état des lieux qui 
sera alors dressé, à frais communs, devra tenir compte de ces modifications et 
transformations. 

Les rapports entre le PRENEUR sortant et l'exploitant qui lui succédera se 
régleront, à défaut d'accord particulier, conformément aux usages locaux en la 
matière. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES AUX PARCELLES DE VIGNE 

1°) Le PRENEUR s’engage à cultiver, labourer, fumer, ensemencer les terres, 
façonner, sulfater, tailler les vignes en temps et saisons convenables sans pouvoir les 
épuiser ni détériorer, selon les usages généralement admis sur les communes de la 
parcelle louée de manière à assurer une bonne exploitation et de façon à les rendre 
en fin de bail en bon état de culture, compte tenu de l’âge qu’elle aura alors. 

2°) Le PRENEUR s’engage à maintenir en bon état les chemins des biens 
loués ainsi que les clôtures vives ou sèches et les fossés ou rigoles nécessaires à 
l’écoulement des eaux. 

3°) Le PRENEUR s’engage à supporter tous les frais relatifs à la culture des 
terres et des vignes ou à la récolte et à la vinification, notamment ceux qui ont trait à 
la main d’œuvre salariale, aux fournitures de plants, péris ou détériorés, piquets, fil de 
fer, engrais, produits de traitement, remontée ou transport de terre et autres frais et 
fournitures divers nécessaires. 
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PLANTATION – REPLANTATION 

L’arrêté préfectoral n°678/DDT du 22 octobre 2014, relatif au statut du 
fermage applicable dans le département de la Côte d’Or dispose ce qui suit 
littéralement rapporté : 

« Principe : prise en charge des frais par le bailleur : 
Sauf convention particulière selon les dispositions du paragraphe ci-dessous, 

en cas de plantations nouvelles, les travaux de défonçage, la remontée de la terre, la 
préparation du terrain, de désinfection du sol, toutes les fournitures, les travaux et 
façons pendant la période d'improduction sont à la charge des bailleurs. 

Les preneurs fourniront le matériel et la main d'œuvre dont le prix sera 
remboursé sur la base du niveau 3, échelon 2 de la Convention Collective des 
exploitations et entreprises Agricoles de Côte d'Or, Nièvre et l' Yonne (IDCC 82.62) 

Il en sera de même pour l'arrachage dont les frais incombent aux bailleurs. 
 
Cas particulier des travaux de plantations ou replantations faits par le 

preneur : 
Au cas où, par convention expresse, les preneurs prendraient à leur charge la 

plantation ou replantation de parcelles ou parties de parcelles avec tout ce que cela 
comporte de terrassements et d'aménagement, de fournitures et de main d'œuvre, 
d'investissement et de risques, ils bénéficieront d'une exonération de fermage en 
fonction du type d'appellations contrôlées de la parcelle selon les dispositions de 
l'article 5 ci-dessous. 

Cette exonération de fermage constitue une indemnisation forfaitaire, fondée 
sur les articles L415-8 du Code Rural et de la Pêche Maritime et 1719 du Code Civil, 
et viendra en remboursement des investissements des preneurs qui pourront 
bénéficier d'un complément d'indemnité à l'expiration de leur bail, s'ils peuvent faire la 
preuve de l'insuffisance du forfait ci-dessus. Cette indemnité sera liquidée 
conformément à l'article L. 411-71 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

[…] 
En cas de plantations prises en charge par le bailleur, les preneurs sont 

exonérés de fermage pendant les trois premières années suivant la plantation. 
En cas de plantations prises en charge par le preneur, ils ne seront tenus au 

paiement du fermage qu'à partir de la sixième année dans les vignes à Appellations 
d'Origine Contrôlée de grands crus, de la septième année dans les vignes à 
Appellation d'Origine Contrôlée communales et la huitième année dans les vignes à 
Appellations d'Origine Contrôlée régionales, à indications géographiques protégées 
ou sans indications géographiques protégées , la première année étant celle de 
plantation. 

En cas d'arrachage réalisés suite à des prescriptions sanitaires ayant imposé 
un repos, sur un délai maximum de 3 ans, les preneurs sont exonérés du fermage 
pendant le temps du repos (absence de plantation). A partir de la plantation, le 
fermage sera dû en application des règles exposées dans les alinéas précédents. » 

 
Ceci exposé, les parties conviennent que : 
Tous les travaux de plantation ou de replantation que le PRENEUR, en cours 

de bail, jugera utiles à une meilleure mise en valeur du bien loué pourront être 
effectués par lui à la condition d’avoir obtenu préalablement l’autorisation expresse et 
par écrit du BAILLEUR. 

Tous les travaux de plantation et/ou replantation, en ce compris le coût des 
plants, seront à la charge exclusive du PRENEUR, tant en ce qui concerne les frais 
d’arrachage, de défonçage, de désinfection, de remontée ou d’apport de terre, de 
replantation proprement dite, c’est-à-dire le coût des plants, des fournitures et de la 
main-d’œuvre, qu’en ce qui concerne la culture de la terre pendant la période de non 
replantation et les soins et traitements à donner à la jeune vigne pendant la période 
d’improductivité. 

Le cas échéant, il est expressément convenu entre les parties, et sans que 
cela puisse avoir pour effet de déroger à la date d’accession ci-dessous fixée, que le 
PRENEUR ne sera tenu au paiement du fermage qu’à partir de la sixième année dans 
les vignes à A.O.C. grands crus, de la septième année dans les vignes A.O.C. 
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communales et la huitième année dans les vignes A.O.C. régionales, la première 
année étant celle de la plantation. 

Cette dispense de fermage entrera en compte pour le calcul de l’indemnité à 
laquelle le PRENEUR pourra prétendre à sa sortie des lieux. 

Les plantations et replantations seront pendant toute la durée du bail et de 
ses renouvellements successifs la propriété du seul PRENEUR, les parties fixant d'un 
commun accord entre elles l'accession à la propriété du BAILLEUR à la date de la 
sortie du preneur des lieux loués, date à laquelle le calcul de l'indemnité sera effectué 
selon les modalités prévues ci- dessous. 

 

TRANSMISSION DU BAIL 

1°) Cession du bail.  
Le bail est incessible. D’après l’article L 411-35 alinéa 1 du code rural et de la 

pêche maritime :  
« Toute cession de bail est interdite, sauf si la cession est consentie, avec 

l’agrément du bailleur, au profit du conjoint ou du partenaire d’un pacte civil de 
solidarité du preneur participant à l’exploitation ou aux descendants du preneur ayant 
atteint l’âge de la majorité ou ayant été émancipés. A défaut d’agrément du bailleur, la 
cession peut être autorisée par le tribunal paritaire. » 

2°) Sous-location 
Toute sous-location est interdite.  

3°) Echange de jouissance. 
Le PRENEUR aura la faculté, dans les limites et conditions fixées par l’article L 

411-39 du Code rural et de la pêche maritime, de procéder à des échanges de 
jouissance ou locations de parcelles détachées ou enclavées. Il devra, au préalable, 
notifier l'opération au BAILLEUR qui pourra s'y opposer en saisissant le tribunal 
paritaire. 

 
4°) Mise à disposition. 
Par application de l’applique L411-37 du Code rural et de la pêche maritime, 

et sous réserve des dispositions de l'article L. 411-39-1 du même code, et à la 
condition d'en aviser le bailleur au plus tard dans les deux mois qui suivent la mise à 
disposition, par lettre recommandée, le preneur associé d'une société à objet 
principalement agricole peut mettre à la disposition de celle-ci, pour une durée qui ne 
peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens 
dont il est locataire, sans que cette opération puisse donner lieu à l'attribution de 
parts. Cette société doit être dotée de la personnalité morale ou, s'il s'agit d'une 
société en participation, être régie par des statuts établis par un acte ayant acquis 
date certaine. Son capital doit être majoritairement détenu par des personnes 
physiques. 

 

TRANSMISSION A CAUSE DE MORT 

En cas de décès du PRENEUR, s’il s’agit d’une personne physique, ou de l'un 
d’eux en cas de pluralité, le droit au bail se transmettra dans les conditions édictées 
par l’article L.411-34 du Code rural et de la pêche maritime.  

 

AMELIORATIONS PAR LE PRENEUR 

Le PRENEUR pourra, dans les conditions prévues par l’article L 411-73 du 
Code rural et de la pêche maritime, effectuer des améliorations sur le fonds loué. Il 
aura droit, dans ce cas, à sa sortie des lieux, à une indemnité calculée conformément 
aux dispositions de l’article L 411-71 du Code rural et de la pêche maritime et 
déterminée lors de l'état de sortie des lieux. 

Pour déterminer l'existence et la consistance des améliorations, il sera fait une 
expertise de sortie qui sera comparée à l'état des lieux dressé au début du bail. 

De convention expresse pendant le cours du bail, les améliorations effectuées 
par le PRENEUR sur le fonds loué, dans le respect des procédures légales, resteront 
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sa propriété pendant toute la durée du bail, en ce compris ses renouvellements 
successifs. 

Le PRENEUR aura la faculté de céder les améliorations régulièrement 
exécutées sur le fonds loué dans les cas énumérés à l’article L 411-75 du Code rural 
et de la pêche maritime. 

Il est fait observer que sont assimilés aux améliorations les travaux effectués 
par le PRENEUR ayant pour objet de permettre d’exploiter le bien loué en conformité 
avec la réglementation. Lorsque ces travaux sont imposés par l’autorité 
administrative, le PRENEUR doit en informer le BAILLEUR qui ne peut s’y opposer. 

 
Le BAILLEUR peut décider de les prendre en charge dans un délai fixé en 

accord avec le PRENEUR. En cas de refus du BAILLEUR ou s'il ne répond pas dans 
les deux mois de la notification, ou s'il ne respecte pas son engagement d'exécuter les 
travaux prescrits dans le délai convenu, le PRENEUR est réputé disposer de l'accord 
du bailleur pour l'exécution de ces travaux. 

 
La demande du PRENEUR sortant relative à une indemnisation des 

améliorations apportées au fonds loué se prescrit par douze mois à compter de la 
date de fin du bail, et ce, à peine de forclusion. 

 
Précision étant ici faite que l’annexe VII de l’ L’arrêté préfectoral n° 678/DDT du 

22 octobre 2014, relatif au statut du fermage applicable dans le département de la 
Côte d’Or fixe la liste des travaux d’amélioration pouvant être réalisés par le preneur 
sans l’accord préalable du bailleur, mais après notification des états descriptifs et 
estimatifs à ce dernier. Une copie de cette annexe est demeurée jointe et annexée 
aux présentes. 

De même, l’annexe VIII dudit arrêté fixe les tables d’amortissement en vue du 
calcul de certaines indemnités auxquelles les preneurs ont droit. Une copie de cette 
annexe est également demeurée jointe et annexée aux présentes 

 

RESILIATION DU BAIL 

a) A l’initiative du PRENEUR. 
- au cas où après un remembrement, la jouissance des biens loués étant 

diminuée, le PRENEUR n'entend pas obtenir le report des effets du bail sur les 
parcelles reçues en échange, conformément aux dispositions de l’article L 123-15 du 
Code rural et de la pêche maritime ; 

- au cas où après exercice d'un droit de préemption, le PRENEUR entend 
quitter les lieux, conformément aux dispositions de l’article L 213-10 alinéa 3, du Code 
de l'urbanisme ; 

- si, suite à une résiliation partielle par le BAILLEUR, pour changement de la 
destination agricole, le PRENEUR est privé de parcelles essentielles à l'équilibre 
économique de son exploitation, conformément aux dispositions de l’article L 411-32 
du Code rural et de la pêche maritime. Etant précisé que le droit de résiliation ne peut 
être exercé sur des parcelles en vue d'un changement de leur destination agricole 
qu'avec l'autorisation de l'autorité administrative, l'absence d'autorisation 
administrative préalable n'étant possible que pour les parcelles situées en zone U en 
application d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu. 
Dans cette hypothèse, le PRENEUR ne peut être contraint de quitter les lieux avant 
l’expiration de l’année culturale en cours et il est indemnisé à hauteur du préjudice 
subi. 

- au cas de perte d'un bien compris dans le bail compromettant gravement 
l'équilibre économique de l'exploitation des biens loués conformément aux 
dispositions de l’article L 411-30 du Code rural et de la pêche maritime. 

- au cas d'un des motifs prévus par les dispositions de l’article L 411-33 du 
Code rural et de la pêche maritime. 

 
b) A l’initiative du BAILLEUR. 
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Sous réserve des dispositions des articles L 411-32 et L 411-34 du Code rural 
et de la pêche maritime, le BAILLEUR ne peut demander la résiliation du bail que s'il 
justifie de l'un des motifs suivants : 

 
1° Deux défauts de paiement de la part de produits revenant au BAILLEUR 

ayant persisté à l'expiration du délai de trois mois après mise en demeure postérieure 
à l'échéance. Cette mise en demeure devra, à peine de nullité, rappeler les termes de 
la présente disposition. 

 
2° Des agissements du PRENEUR de nature à compromettre la bonne 

exploitation du fonds, notamment le fait qu'il ne dispose pas de la main d'œuvre 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

 
3° Le non-respect par le PRENEUR des clauses mentionnées au troisième 

alinéa de l’article L 411-27 du Code rural et de la pêche maritime. 
 
Les motifs mentionnés ci-dessus ne peuvent être invoqués en cas de force 

majeure ou de raisons sérieuses et légitimes. 
 
Le BAILLEUR peut également demander la résiliation du bail s'il justifie d'un 

des motifs relatés ci-après. 
 
4° Toute contravention aux dispositions de l’article L411-35 du Code rural et 

de la pêche maritime.  
 
5° Toute contravention aux dispositions du premier alinéa de l’article L 411-

38. 
 
6° Toute contravention aux obligations dont le PRENEUR est tenu en 

application des articles L 411-37, L 411-39, L 411-39-1 si elle est de nature à porter 
préjudice au BAILLEUR. 

 
Dans les cas prévus aux 4° et 5°, le propriétaire a le droit de rentrer en 

jouissance et le PRENEUR est condamné aux dommages-intérêts résultant de 
l'inexécution du bail. 

 
7° En cas de décès du PRENEUR, lorsque celui-ci ne laisse ni conjoint, ni 

partenaire d'un pacte civil de solidarité ou d'ayant-droit réunissant la condition 
d'exploitation. La demande de résiliation doit alors être faite dans les six mois à 
compter du jour où le décès est porté à sa connaissance. 

 

FERMAGE 

Principe général – Rappel de la réglementation applicable : 
Conformément à la possibilité offerte par l’arrêté préfectoral fixant l’application 

du statut du fermage dans le département de la Côte d’Or, il est convenu entre les 
parties de déroger aux dispositions de l’article L411-11 et suivantes du Code Rural et 
de la Pêche Maritime. En conséquence, seul le vin sera retenu comme base pour le 
calcul du fermage. 

Le montant du fermage pourra être payé en espèces ou en nature, vin ou 
raisins ; dans ce dernier cas, les preneurs assureront la mise à disposition des raisins 
aussitôt vendangés en bout de vigne ou la mise à disposition du vin dès qu'il pourra 
être transporté. 

Dans le cas où le fermage est réglé en nature avec du vin, les frais de 
transformation et/ou mise en bouteille devront être déduits du montant du fermage 
selon un accord établi entre les parties sur la base des frais réels ou d'un forfait prévu 
au préalable par les parties. 

Pour les baux dont la durée excède neuf années, les bailleurs ou les preneurs 
peuvent demander le paiement en nature ou inversement en espèces, au terme de 
chaque période de neuf années, et moyennant un préavis de six mois. 
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Le règlement en espèces, s'il y a lieu, se fera, en trois échéances, dans les 
conditions suivantes : (en pourcentage de la valeur du fermage de l'année 
précédente) 

- 1ère échéance : 30 % le 31 mars 
- 2ème échéance : 30 % le 30 juin 
- 3ème échéance : solde au 30 novembre. (après publication de l'Arrêté 

Préfectoral) 
Le fermage devra respecter les minima et maxima fixés par l'Arrêté 

Préfectoral en vigueur. 
 
Application au présent bail : 
Le bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel fixé d'un 

commun accord entre le BAILLEUR et le PRENEUR à la valeur totale en espèces de 
4,4 pièces de vin à l’hectare de la catégorie produite par les parcelles données à bail 
(soit 339 litres de vin d’appellation Vosne-Romanée). 

Le fermage sera déterminé à chaque échéance d’après le prix des vins fixé 
par arrêté préfectoral publié chaque année. 

Le paiement des fermages en espèces, s’effectuera à terme échu en deux 
échéances : 

▪ Un acompte égal à la moitié du fermage de l’année précédente sera 
versé au 1er décembre. 

▪ Le solde s’effectuera, dans le mois qui suit la publication de l’arrêté 
préfectoral fixant le prix des vins de la récolte de l’année considérée calculé sur la 
base des prix fixés par l’arrêté préfectoral. 

Le PRENEUR s’oblige à payer ce fermage au domicile du BAILLEUR ou en 
tout autre endroit indiqué par lui. 

 
Il est expressément convenu entre les parties qu’en sus de ce fermage 

annuel, il sera remis au BAILLEUR, chaque année, QUARANTE-HUIT (48) bouteilles 
de Vosne-Romanée du millésime précédent et ceci au plus tard en même temps que 
le règlement du solde du fermage. 

Il est en outre précisé : 

• que les bouteilles remises en sus du fermage seront  à l’usage 
exclusif de la consommation personnelle du BAILLEUR et porteront la 
mention « usage personnel non commercialisable », 

• que cette remise sera nette de tous frais pour ce dernier, 

• que les bouteilles seront mises à disposition du BAILLEUR au 
domaine ou expédiées à l’adresse indiquée par ce dernier et aux frais 
de celui-ci. 

• et qu’il sera remis en décembre 2024 QUARANTE-HUIT (48) 
bouteilles de Vosne-Romanée du millésime 2022 et ainsi de suite.  

 

MAJORATION DU FERMAGE POUR INVESTISSEMENTS 

1°) Investissement réalisés par le BAILLEUR en cours de bail : 
a) en cas d'investissements volontaires : lorsque le BAILLEUR aura effectué en 

accord avec le PRENEUR des investissements dépassant le cadre de leur obligations 
légales, le prix du bail en cours sera augmenté d'une rente en espèces égale à 
l'intérêt des sommes ainsi investies, conformément aux dispositions de l’article R 411-
8 du Code rural et de la pêche maritime. 

Lors du renouvellement du bail, les parties, d'un commun accord (ou, à défaut, 
le Tribunal paritaire), pourront, par une clause expresse, convertir cette rente en 
quantités de denrées. 

b) en cas d'investissements imposés par une personne morale de droit public 
(département, commune, syndicat mixte, association syndicale) : si des 
investissements améliorant les conditions de l'exploitation sont imposés par une telle 
personne morale, le montant du fermage en cours sera augmenté d'une rente fixée 
d'un commun accord entre les parties (ou, à défaut, par le tribunal paritaire), compte 
tenu des dépenses supportées par le BAILLEUR, conformément aux dispositions de 
l’article R 411-9 du Code rural et de la pêche maritime. 
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2°) Investissements réalisés par le fermier sortant : 
Si le BAILLEUR a indemnisé le fermier sortant dans les conditions prévues à 

l’article L 411-76 alinéa 4, du Code rural et de la pêche maritime, il pourra demander 
une majoration de fermage dans les conditions prévues à l’article R 411-9 du Code 
rural et de la pêche maritime. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Le PRENEUR devra acquitter ses impôts personnels de manière que le 
BAILLEUR ne puisse être inquiété ni recherché à ce sujet. 

 
Il paiera, en outre, en plus du fermage, et éventuellement remboursera au 

BAILLEUR lorsqu'il les aura acquittés en ses lieu et place, tous droits, taxes et 
cotisations afférentes aux biens loués et que la loi, ou les usages locaux, mettent à la 
charge de l'exploitant, c'est-à-dire actuellement la moitié de l'imposition pour frais de 
chambre d'agriculture, et, conformément aux dispositions de l’article L 415-3 du Code 
rural et de la pêche maritime, le cinquième du montant global de la taxe foncière, le 
tout majoré des frais de confection des rôles. Le remboursement par le PRENEUR se 
fera sans délai sur justification du montant des impôts et taxes fournis par le 
BAILLEUR. Etant observé que le montant de l’exonération de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties, si elle existe, doit être entièrement rétrocédé au preneur. 

 

PRIVILEGE 

Le BAILLEUR se réserve son privilège sur tous les objets garnissant 
l’exploitation pour sûreté de tous fermages qui seront dus en vertu du présent bail. 

 

DEUXIEME PARTIE – DISPOSITIONS DIVERSES 
 

DROITS A PAIEMENT DE BASE 

Le présent bail ne comprend pas le transfert des droits à paiement de base 
générés par le BIEN loué, le BAILLEUR n’étant pas détenteur de droits. 

 

CONTROLE DES STRUCTURES 

Le PRENEUR reconnaît avoir été informé dès avant ce jour que l’exploitation 
des biens objet des présentes impose le respect de la législation du contrôle des 
structures définie par les articles L 331-1 et suivants du Code rural et par le schéma 
directeur des structures du département de la Côte d’Or. 

Il est ici précisé que la société dénommée A.F. GROS exploitait jusqu’à ce 
jour les biens qu’elle prend à bail aux présentes. En conséquence, aucune 
autorisation n’est à demander auprès du service du Contrôle des structures. 

 

DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 
 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 

services (BASIAS). 
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• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 

(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 

(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

PUBLICITE FONCIERE 

Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de DIJON 1 avec 
exonération de la taxe de publicité foncière en application des dispositions de l’article 
743 du Code général des impôts. 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties 
déclarent que le montant cumulé des fermages et les charges sont évalués en ce qui 
concerne les biens du ressort de cette conservation, pour la durée du bail à CENT 
CINQUANTE-NEUF MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-SEPT EUROS 
(159.387,00 EUR). 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE EXECUTOIRE 

Le notaire rédacteur des présentes se réserve de n'adresser au BAILLEUR 
une copie exécutoire de celles-ci qu'en cas de demande expresse de ce dernier, de 
son mandataire ou de son ayant droit. 

Le BAILLEUR donne son agrément à cette réserve. 
Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 

présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du BAILLEUR qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur des présentes se réserve le droit de n'adresser au 
preneur une copie authentique de l’acte qu'en cas de demande expresse de ce 
dernier, de son mandataire ou de son ayant droit. 

Le preneur donne son agrément à cette réserve. 
Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 

présentes, une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier. 

 

FRAIS 

Les frais des présentes sont à la charge du PRENEUR, qui s'oblige à leur 
paiement. 
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MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 
foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 
centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 
Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 
etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application 
du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou 
ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 
vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors 
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de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 
données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire participant à distance a recueilli l'image de la signature de la ou des 

parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé au moyen d'un procédé de signature électronique 
qualifié. 

De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la signature 
de la ou des parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même 
apposé sa signature manuscrite puis signé au moyen du même procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Recueil de signature par Maitre THOMAS 
François-Stanislas

Mme PARENT Caroline, 
représentante de A.F GROS
A signé
A l'office de Me THOMAS 
François-Stanislas
Le 12 janvier 2024
 

et le notaire Me THOMAS 
François-Stanislas
A signé
En son office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT-QUATRE
LE DOUZE JANVIER
 



Recueil de signature de Me NOURISSAT-GONTHIER MARJOLAINE 

Mme DURAND Sylvie 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à DIJON 
le 12 janvier 2024

et le notaire Me 
NOURISSAT-GONTHIER
 MARJOLAINE a signé

à DIJON 
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE  
LE DOUZE JANVIER



MENTION 
 
Le Notaire Soussigné indique qu’il y a lieu d’apporter à l’acte les modifications 
suivantes : 
 
En page 1, au paragraphe « Identification des parties » 
En page 1, au paragraphe « Présence - Représentation » 
En page 3, au paragraphe 2) 
En page 4, au paragraphe « Identification des parties » 
En page 4, au paragraphe « Présence - Représentation » 
En page 14, au paragraphe « Contrôle des Structures » 
 
Au lieu de lire : 
 
« La Société dénommée A.F GROS » 
 
Il y a lieu de lire : 
 
«  La Société dénommée DOMAINE A.F GROS » 
 Signée électroniquement par Me NOURISSAT-GONTHIER MARJOLAINE le 2 février 2024





INAO - Délégation Territoriale Centre-Est  
SITE DE DIJON - PARC DU GOLF - BATIMENT BOGEY  
16, RUE DU GOLF 
21800 QUETIGNY  
TEL : 03 80 78 71 90  
www.inao.gouv.fr 

 
 
L'Ingénieur Terroir et Délimitation 
 
 
Dossier suivi par : Nathalie SUAREZ 
Téléphone : 03 80 78 71 94 (ligne directe) 
Courriel : n.suarez@inao.gouv.fr 
inao-dijon@inao.gouv.fr 
 
 
N/Réf : EV/NS – 23-351 
 
V/Réf : Renouvellement Bail rural CTS BISSEY ALBERT / DOMAINE AF GROS 
1026901 / DN / JJ 
 

 
Quetigny, le 21 août 2023 

Objet : attestation AOC 
 
 
 
 
 
Maître, 
 
Nous avons l'honneur de faire réponse à votre courriel reçu en date du 24 juillet 2023 et de 
vous faire part ci-dessous de l'A.O.C. à laquelle la (ou les) parcelle (s) indiquée (s) peut (vent) 
prétendre : 
 
Commune de FLAGEY-ECHEZEAUX :  
 

section parcelle Lieudit Appellation 

D 418, 420, 422 LES CHALANDINS VOSNE-ROMANEE 

 
 
Veuillez agréer, Maître, l'expression de ma considération distinguée. 
 

Pour la Directrice, 
Et par délégation, 
Eric VINCENT 

 

LEGATIS DIJON 
Notaires 
23 rue Buffon 
BP 41222 
21012 DIJON CEDEX 1 
 

http://www.inao.gouv.fr/
mailto:n.suarez@inao.gouv.fr
mailto:inao-dijon@inao.gouv.fr


Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de BIDEGARAY-GRIVOT, LEHANNEUR NOT ASS

Numéro de dossier DN / JJ - BRLT CTS BISSEY / A.F GROS - 1026901
(DIJON)

Date de réalisation 28/08/2023

 
Localisation du bien Les Chalandins

21640 FLAGEY ECHEZEAUX
Section cadastrale D 418, D 420, D 422

Altitude 245.52m
Données GPS Latitude 47.166704 - Longitude 4.96178

 
Désignation du bailleur CTS BISSEY

Désignation du locataire A. F GROS

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par BIDEGARAY-GRIVOT,
LEHANNEUR NOT ASS soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Approuvé le 30/06/2023 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 30/06/2023 NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif (1) EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Érosion ou Recul du trait de côtes et de falaises Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Glissement de terrain Informatif (1) EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° NC du 06/06/2014 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
Les Chalandins
21640 FLAGEY ECHEZEAUX

D 418, D 420, D 422

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe au contrat de location

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)
> L'immeuble est situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°2023-698 du 31 juillet 2023 oui   non 
> L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d'urbanisme. NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune)
       Si oui, l'horizon temporel d'exposition au recul du trait de côte est :  

> d'ici à trente ans > compris entre trente et cent ans 
> L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui   non 
> L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? oui   non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T oui   non 

Documents à fournir obligatoirement
Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Règlements concernant le bien, Fiche Sismicité, Liste de arrêtés de Catastrophes Naturelles.

Bailleur - Locataire
Bailleur CTS BISSEY

Locataire A. F GROS

Date 28/08/2023 Fin de validité 28/02/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un bien immobilier et à être remis, dès la première v isite, au potentiel locataire par le bailleur. Il
doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement du contrat de bail.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2023 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Côte-d'Or
Adresse de l'immeuble : Les Chalandins 21640 FLAGEY ECHEZEAUX
En date du : 28/08/2023

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 22/06/1993 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/07/2018 30/09/2018 21/05/2019 22/06/2019

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Bailleur : CTS BISSEY Locataire : A. F GROS
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Extrait Cadastral

Département : Côte-d'Or Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr, Etalab

Commune : FLAGEY ECHEZEAUX  

Parcelles : D 418, D 420, D 422
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Côte-d'Or Commune : FLAGEY ECHEZEAUX

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 2 - Faible
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Carte
Multirisques

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Informatif NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Érosion ou Recul du trait de côtes et de falaises Informatif NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Glissement de terrain Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 30/06/2023
Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 30/06/2023
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Attestation d'assurance
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Annexes
Attestation d'assurance
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de BIDEGARAY-GRIVOT, LEHANNEUR NOT ASS

Numéro de dossier DN / JJ - BRLT CTS BISSEY / A.F GROS - 1026901
(DIJON)

Date de réalisation 28/08/2023

 
Localisation du bien Les Chalandins

21640 FLAGEY ECHEZEAUX
Section cadastrale D 418, D 420, D 422

Altitude 245.52m
Données GPS Latitude 47.166704 - Longitude 4.96178

 
Désignation du bailleur CTS BISSEY

Désignation du locataire A. F GROS

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 0 site industriel et activité de service est répertorié par

BASIAS.
 0 site est répertorié au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 28/08/2023

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL, BASIAS, CASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS  
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'ERPS ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites BASOL / BASIAS situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution suceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe égalemnt autour
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques vient renforcer le formalisme de l'état
de pollution des sols. Depuis le 1er janvier 2023, l'ERP doit mentionner le dernier arrêté pris par le préfet sur l'existence d'un SIS, la date d'élaboration, le
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions réglementaires, tout en reprenant les informations à disposition dans le système
d'information géographique (art R125-26 du Code de l’environnement).

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, présentant l'historique des activités industrielles ou de services que se sont
succédé au cours du temps. CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

    Sites CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
Le descriptif complet des sites CASIAS est consultable sur le site https://georisques.gouv.fr/.
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

Aucun résultat de 200m à 500m

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de BIDEGARAY-GRIVOT, LEHANNEUR NOT ASS

Numéro de dossier DN / JJ - BRLT CTS BISSEY / A.F GROS - 1026901
(DIJON)

Date de réalisation 28/08/2023

 
Localisation du bien Les Chalandins

21640 FLAGEY ECHEZEAUX
Section cadastrale D 418, D 420, D 422

Altitude 245.52m
Données GPS Latitude 47.166704 - Longitude 4.96178

 
Désignation du bailleur CTS BISSEY

Désignation du locataire A. F GROS

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé D 418, D 420, D 422

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
Les Chalandins
21640 FLAGEY ECHEZEAUX

D 418, D 420, D 422

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de FLAGEY ECHEZEAUX

Bailleur - Locataire
Bailleur CTS BISSEY

Locataire A. F GROS

Date 28/08/2023 Fin de validité 28/02/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2023 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Liste des annexes : 

- Plan 

- INAO 

- ERP 

- Arrêté préfectoral 22/10/2014 

- Géorisques 

- Procuration Catherine CHATZ 

- Procuration Corinne DAGORRET 

- Procuration Albert BISSEY 

- PV AG DOMAINE A.F GROS 08/12/2023 


